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L'annee touristique 1978

POLITIQUE DU TOURISME

A la fin de 1978, la Commission consultative
federale pour le tourisme a adopte le rapport final
de la conception suisse du tourisme. Cette
conception sera presentee au gouvernement federal
en 1979, puis publiee. Elle contient des observations

concernant l'avenir souhaitable pour le
tourisme national. Elle doit servir de cadre de

reference pour l'activite future de tous les organismes
s'occupant du tourisme. En outre, elle montre
comment la Confederation peut mettre en oeuvre
ses moyens en matiere de politique touristique.
Rappelons que la commission est presidee par M.
Paul Risch, alors que son secretariat est assure

par M. Peter Keller, chef du Service touristique ä

l'Office federal des transports.
Quant ä la conception globale suisse des transports

(CGST), fruit de travaux d'etude et de
coordination qui ont exige plusieurs annees, elle a ete
rendue publique en mai. La commission compe-
tente recommande au gouvernement federal de la
mettre en oeuvre en se fondant sur les conclusions
presentees sous forme de 40 theses prevoyant
notamment une repartition plus stricte du trafic
entre le rail et la route. Les milieux touristiques
suivent de pres cette importante affaire qui
devrait, ä terme, influencer la gamme des moyens
de transport utilises par les touristes.
Pour Yamenagement du territoire, le second pro-
jet de loi federale a ete approuve en septembre

par le Conseil des Etats; il a ainsi sanctionne un
texte simplifie, sans dispositions sur la perception
de la plus-value, qui attribue aux cantons un pou-
voir bien plus large que le premier projet rejete
par le peuple en juin 1976.

Vaide structurelle aux regions de montagne se

poursuit d'heureuse maniere en application de la
loi de 1975. Au total, 7 programmes d'aide sont
acheves et 28 sont approuves. La contribution
globale de la Confederation, de 74 millions, a per-
mis un volume d'investissements de 487 millions
de francs dont le tourisme beneficie en partie par
le biais des equipements pour les loisirs, le sport,
les transports et la vie culturelle (aide de 15

millions en 1975 ä 1978 pour un volume d'investissements

de 112 millions de francs). Pour sa part,
la Societe suisse de credit hotelier a, pour la seule

annee 1978, cautionne ou accorde des credits de

10,7 et 13,8 millions de francs respectivement
pour un volume total d'investissement de l'ordre
de 150 millions de francs.
L'annee a ete marquee par le rejet en votation
populaire, ä fin mai, de 1'initiative dite de Ber-
thoud qui tendait ä introduire dans la Constitution

un article «pour douze dimanches par annee
sans vehicules ä moteur ni avions». Est-il besoin
de preciser que les gens du tourisme se sont
opposes ä cette initiative qui aurait cause de graves

prejudices ä un secteur dejä touche par les

aleas conjoncturels et les troubles monetaires?
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De meme, l'introduction de Yheure d'ete - deci-
dee par le Parlement, soutenue par le tourisme
suisse aux fins d'harmonisation avec les pays
d'Europe occidentale - a ete repoussee lors des

votations föderales du 28 mai.
Dans les cantons, plusieurs evenements ont rete-

nu l'attention, ä commencer bien sür par la creation

de la Republique et Canton du Jura qui com-
prend quelques-unes de nos belles regions touris-
tiques: Ajoie, Clos du Doubs, Franches-Monta-

gnes et district de Delemont. Aux Grisons,
l'Executif a mis au point le projet de loi sur le
tourisme qui prevoit en particulier la reorganisation
de l'association cantonale du tourisme et la creation

d'un fonds d'investissement alimente par une
surtaxe minime de 5 centimes par nuitee. C'est ä

mi-juin qu'a ete fondee VAssociation touristique
du Pays bernois, qui regroupe les offices du
tourisme situes entre le nord de Thoune et la chaine

jurassienne, notamment l'Emmental, le Pays de

Schwarzenbourg, les villes de Berne et de Laupen,

ainsi que la zone Seeland-lac de Bienne.

Ajoutons que le canton de Vaud a adopte une loi
sur le caravaning.
Les projets de la cooperation au developpement
realises par le Departement politique federal pour
la formation du personnel hotelier ont ete pour-
suivis en Indonesie, en Tunisie et au Kenya.
D'autre part, une mention speciale a ete reservee

au tourisme dans l'accord de cooperation com-
merciale, economique et technique conclu par la

Confederation avec la Republique d'Irak en
fevrier.

L'OFFRE TOURISTIQUE ET LA VIE
ECONOMIQUE

L'evolution conjoncturelle a ete peu encoura-

geante en 1978, comme en temoignent certains

indicateurs economiques: croissance du produit
interieur brut de 1% au plus, ralentissement des

exportations au second semestre, progression des

investissements inferieurs ä 2%, fermeture d'en-

treprises avec licenciements, etc. Quant ä l'indice
des prix ä la consommation, enfin, il a augmente
de 0,7% entre decembre 1977 et decembre 1978,

alors qu'un taux minime de 1,3% avait dejä ete

enregistre pour les douze mois precedents.
En depit de la penurie de personnel qui perdure
dans la restauration et l'hotellerie, l'offre des

entreprises touristiques a des lors ete marquee au

coin de la stabilite qui a caracterise la vie economique

en general. Stabilite particulierement
notoire dans le secteur des prix hoteliers, volon-
tairement geles depuis plusieurs annees, qui atte-

nuent dans une bonne mesure pour la clientele

etrangere l'effet de rencherissement imputable
aux secousses repetees du marche des devises.

Pour revolution de l'offre dans differents secteurs

- hötellerie, restauration, transports notamment

- le lecteur voudra bien se reporter aux chapitres
ulterieurs du present rapport.
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LA DEMANDE TOURISTIQUE

On peut se rejouir de constater, dans une situation

assez morose qui incite le consommateur ä la
prudence, que la demande interieure pour les

vacances en Suisse est restee ä peu pres constante
malgre les offres parfois allechantes qui sollicitent
le public helvetique.
Une fois de plus, la demande internationale pour
nos prestations touristiques a ete influencee en
partie par la hausse de notre devise sur le marche
des changes. De meme, le marasme persistant de

l'economie mondiale a influe negativement sur la
demande touristique exterieure. Si l'Allemagne
föderale a accelere son rythme d'expansion
depuis l'automne, une evolution inverse a touche
les Etats-Unis et le Japon. Dans les pays mem-
bres de l'Organisation de cooperation et de deve-

loppement economiques (OCDE) - qui nous
envoient plus de 9 touristes etrangers sur 10 - le

chömage tend helas ä s'aggraver puisque 18
millions de demandeurs d'emploi etaient inscrits ä la
fin de l'annee.
Face ä cette situation inquietante pour les
exportation et le tourisme, les autorites suisses ont
reagi ä diverses reprises. A fin fövrier, elles ont
pris plusieurs mesures pour defendre le franc, et
notamment l'interdiction d'achats de papiers-va-
leurs suisses par des etrangers («Anlageverbot»,
rapporte en janvier 1979). En octobre, la Banque
nationale a renverse l'ordre des priorites qu'elle

observait depuis 1973: En intervenant massive-
ment sur le marche, eile s'est efforcee de ratta-
cher notre devise au DM aussi etroitement que
possible, luttant ainsi en premier lieu contre la
Surevaluation du franc suisse et non plus contre
l'inflation.
Des janvier, la Societe suisse des hoteliers et les

conseillers nationaux Rubi et Cantieni tiraient la
sonnette d'alarme, la premiere par un communique

de presse et les seconds par leurs interpellations

au Parlement en attirant l'attention sur la
position precaire du tourisme, mais aussi sur la
discrimination dont il souffre par rapport aux
branches exportatrices (par definition, la garantie
des risques ä l'exportation, encore amelioree en
1978, ne peut englober les prestations touristiques).

Aux termes de longues negotiations, la
Banque nationale a decide en decembre d'etendre
ä l'hötellerie sa garantie flexible des cours de

change sous la forme de «droits d'achat de devises»

(DAD) pour les affaires traitees en dollars et
en DM. Malgre le bon vouloir des autorites federal

es, on ne saurait y voir une panacee aux maux
qui affectent la demande internationale pour les

prestations de notre «industrie sans fumee».
On trouvera par ailleurs dans le present rapport
les developpements qu'appelle la decision du

Parlement, qui a approuve en decembre la proposition

du gouvernement federal tendant ä allouer
ä notre office national - comme le souhaitait le

conseiller national Rubi dans son interpellation
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Musee en plein air de l'habitat
rural suisse, ä Ballenberg pres
Brienz
Grange de Kiesen
Auberge de Rapperswil/BE et
«Stöckli» (maison des parents) de

Detligen

du 18 septembre - des contributions speciales de

5 millions chacune pour renforcer la promotion
touristique en 1979 et 1980. II s'agit la d'une

mesure ä court terme prise dans le cadre d'un
effort de relance economique pour lequel le Parle-
ment a ouvert des credits de passe 200 millions
(contre 70 millions selon le «programme d'impul-
sions» du printemps).

LES RESULTATS

Comme de coutume, les chiffres relatifs ä la
balance du tourisme ne sont pas encore disponibles

pour 1978 ä l'heure ou nous achevons ce

rapport. Nous citons done ci-dessous les donnees

valables pour l'exercice anterieur:
Les recettes brutes du tourisme pour les echanges
internationaux (depenses des hötes etrangers
dans notre pays et transports internationaux) ont

pour la premiere fois en 1977 depasse le cap des

6 milliards. Par rapport ä 1976, elles ont
augments de 570 millions de francs ou 10,4% pour
atteindre 6,07 milliards. Cet accroissement est dü

en premier lieu ä une nouvelle progression du
nombre des nuitees etrangeres, puis ä une crois-

sance extraordinaire du trafic journalier et de

transit.
Pour la premiere fois, le Bureau federal de statis-

tique a pu fournir le detail des recettes. Les postes
les plus importants en sont l'hebergement (3,255
milliards ou 53,6%, dont 2,55 milliards ou 42%

pour la seule hötellerie) et les transports internationaux

avec 1,38 milliard ou 22,7% du total de

6,07 milliards.
Quant aux depenses touristiques brutes, effec-

tuees par les voyageurs suisses pour leurs sejours
et leurs deplacements ä l'etranger, elles se sont
chiffrees a 3,33 milliards de francs, avec une
progression de 290 millions ou 9,5% par rapport a

l'annee anterieure. Les pays qui en ont le plus
beneficie sont le Portugal, l'Espagne, la Grece et

la Yougoslavie.
Le solde actif de la balance touristique s'est ainsi

etabli en 1977 a 2,74 milliards de francs, soit 280

millions ou 11,4% de plus qu'en 1976.

Ajoutons que les depenses pour le tourisme inte-

rieur (effectuees par nos compatriotes pour leurs

vacances, sejours d'affaires et excursions en

Suisse meme) ont ete estimees ä 4 milliards de

francs pour 1977. Les recettes totales des entre-

prises du pays au titre du tourisme international

(6,07 milliards) et interieur ont ainsi franchi la

barre des 10 milliards pour la premiere fois.
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